
Le 17 novembre 2011, à Reims
à la Chambre interdépartementale 
des notaires ;

Le 21 novembre 2011, à Lille
au CRIDON Nord-Est ;

Le 23 novembre 2011, à Amiens
à la à la faculté de Droit ;

Le 5 décembre 2011, à 
Pont-à-Mousson
à l’Abbaye des Prémontrès ;

Consultant au CRIDON Nord-Est 
Directeur du Jurisclasseur Fiscal Enregistrement Traités
Membre du comité scienfique du Jurisclasseur 
Ingénierie du patrimoine et de la revue actes praques 
et stratégie patrimoniale (Lexisnexis).
Chargé de cours à l’Université Catholique de Lille

François Fruleux

La réforme de la fiscalité du patrimoine entrée en vigueur cet été a préservé les 
règles favorables aux transmissions d’entreprises et les a même, à certains égards, 
accentuées.

La réforme du régime d’exonéraon « Dutreil » et le nouveau disposif de 
réducon de droits recèlent toutefois de nombreux pièges auxquels le pracien 
doit être parculièrement aenf lorsqu’il organise une transmission d’entreprise 
familiale.

UneUne mise au point est indispensable pour déterminer les stratégies qui restent ou 
non adaptées après le réforme et jauger les nouvelles opportunités offertes par la 
réforme. C’est l’objecf de cee formaon axée sous un angle résolument 
praque. 

Plusieurs schémas de transmission d’entreprises familiales « clef en main » seront 
présentés et appliqués.

 Une quinzaine de cas praques chiffrés seront exposés au cours de la formaon.
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